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Notre ville Immeubles en fête, une superbe ambiance,  
M. le Maire et les élus ont salué les habitants

A la Résidence Hélène

Aux Fonds de Montataire

A Biondi où les habitants ont inauguré les nouveaux
aménagements avec Monsieur le Maire, le président de
Oise-Habitat, Roger Menn, le directeur général, Bernard
Domart et le responsable d’antenne Alain Dubret

Rue Jean Jaurès

Aux Martinets

A la cité Jules Guesde

Au quartier Lesiour

Au foyer Aftam



Notre ville

Les 211 foyers des quartiers
Lesiour, impasse des Martinets,
Colonel Fabien se sont mobilisés
afin d’obtenir des explications
quant au montant des régulari-
sations de charges qui leur a été
réclamé par la S.A. HLM du
département de l’Oise.

Fissures aux plafonds, fuite aux
robinets, odeurs d’égouts,
places de parking trop chères,

coupures d’eau chaude, baignoires
non étanches… Ce ne sont là que
quelques uns des motifs, d’une liste
très longue, pour lesquels les
locataires refusent de payer leurs
factures de régularisation de charges
qu’ils jugent excessives. Ils ont
constitué un collectif de locataires
face à la S.A. HLM du Département
de l’Oise qui n’a jamais voulu les
entendre. «On a l’impression d’être
face à des murs» se plaignent les
locataires.  Ils estiment en effet que
le coût des charges qui leur est
réclamé est tout à fait dispropor-
tionné par rapport à la qualité du
service rendu. 

Une colère justifiée
Ils expliquent qu’ils «sont prêts à
payer à condition d’avoir la presta-
tion qui va avec». Les locataires des
quartiers «Impasse des Martinets» et
«Colonel Fabien» sont d’autant plus
en colère que leurs loyers  ont
augmenté de 50 % depuis 1990. Ils
veulent aujourd’hui savoir où cet
argent a été injecté dans la mesure
où les immeubles et les logements
où ils vivent n’ont cessé de se
dégrader. La S.A. HLM justifie ces
augmentations par des travaux de
réhabilitation qui ont été effectués
en 1990 et 1994. Des travaux que
les locataires qualifient de «brico-
lage».

Alors qu’une rencontre était prévue
le 26 avril entre Monsieur Davoust,

Directeur de la S.A. HLM,
Monsieur le Maire et Joël Capet,
adjoint au logement, les locataires se
sont invités à cette réunion pour
exprimer de vive voix leur lassitude
et leurs exigences tout à fait
légitimes. 

La municipalité solidaire

Ils revendiquent en effet dans les
parties communes : la sécurisation
des entrées d’immeubles, des
arrivées de gaz et des installations
électriques, l’étanchéité des immeu-
bles, l’entretien et le remplacement
des colonnes d’eaux usées et de
ventilation, la mise en place d’un
local «poubelles» pour tri sélectif
(quartier Lesiour), le remplacement
des ascenseurs, la remise en état des
cages d’escalier, paliers, couloirs, une
place de parking gratuite par appar-
tement pour les locataires du
quartier Lesiour. Et dans les
logements, le remplacement des
appareils vétustes, obsolètes voire
dangereux (chaudières individuelles,
compteurs électriques hors normes,
sanitaires), la réfection des façades,
des balcons, des sols usés et 
le rétablissement de l’isolation
phonique. Soutenus par la munici-

palité, ils ont obtenu du directeur de
la S.A. HLM qu’il gèle le paiement
de la régularisation des charges et ce
jusqu’à l’issue des négociations.
Après une rencontre le 26 mai à
Beauvais, au siège du bailleur, le
collectif des locataires s’est dit satis-
fait car le dialogue s’est enfin
instauré et devrait se poursuivre.

L’action va se poursuivre

La S.A. HLM a accepté, verbale-
ment, d’ouvrir son livre des comptes
et le dossier de la réhabilitation qui a
eu lieu en 1990 et 1994. Appuyés
par l’union des locataires et des
copropriétaires du domaine des
Haies de Creil, les résidents vont
peut-être ainsi pouvoir obtenir les
réponses qu’ils attendent. Ils ont
présenté également leur action au
président du Conseil général qui
interviendra auprès du bailleur.
Enfin le maire de Montataire a
rappelé que la municipalité pouvait
décider d’émettre un avis défavo-
rable à tout abattement de la taxe
foncière payée  par le bailleur si des
avancées significatives n’étaient pas
obtenues.

La colère des locataires 
de la S.A. HLM du département de l’Oise

Le Maire, Jean-Pierre Bosino, à l’écoute des locataires
avec Yves Rome, Président du Conseil général
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Mai-juin à Montataire

Une charte d’escalier a été signée 19, avenue Gabriel Péri entre les
locataires et Oise-Habitat. La charte témoigne d’un engagement mutuel
entre l’organisme et les locataires pour améliorer le cadre de vie

Monsieur le Maire a accueilli le président du Conseil général, M. Yves
Rome accompagné de M. Alain Blanchard, vice-président et Conseiller
général du canton de Montataire, qui ont rencontré la population pour
dialoguer sur le bilan de la première année d’activité du nouveau
Conseil général

Tournoi de foot organisé par le club des Portugais de Montataire qui se
sont inclinés en finale contre Persan

Le célèbre groupe corse «Sarochi» a ensoleillé l’église Notre-Dame de
leurs voix rares et authentiques

C’est l’équipe de Puteaux qui a remporté le challenge de Hand-ball des
moins de 15 ans organisé par le hand-ball club de Montataire

Spectacle de fin d’année des élèves de l’école Edmond Léveillé



5

Votre choix doit
être respecté

L’édito
du Maire

Le 29 mai dernier, vous vous êtes très clairement
exprimés lors du référendum sur le projet de
Constitution européenne en désavouant sévère-

ment ceux qui nous le présentaient comme une avancée
pour les peuples. Avec 77,75 % des voix pour le «Non»,
Montataire participe pleinement à ce grand courant
populaire et affirme sa volonté
d’une autre Europe que celle de
la finance, des fermetures
d’entreprises, des délocalisa-
tions et du chômage. Je n’oublie
pas cependant que parmi  nos
concitoyens qui ont voté «oui»
nombre d’entre eux ne sont pas
des partisans du libéralisme.
C’est pourquoi il convient
désormais de continuer d’agir tous ensemble pour que le
verdict populaire soit respecté. Il s’agit de se rassembler
tous ensemble pour une autre politique qui donne la
priorité à l’être humain et à l’emploi en privilégiant la
démocratie et les besoins des hommes et des femmes de
notre pays, de notre planète. 
Force est de constater que le «nouveau gouvernement» et
le Président de la République ne prennent pas ce chemin,
restant arc-boutés sur des mesures qui risquent d’aggraver
encore la situation en s’attaquant encore plus aux acquis
sociaux des générations précédentes. Pourtant il faudrait
qu’ils prennent immédiatement des mesures pour
s’opposer aux plans de licenciements dans les entreprises
comme à l’usine Goss-International de notre ville. C’est
pourquoi avec le Vice-Président du Conseil général et
conseiller général de notre canton, Alain Blanchard, j’ai
demandé que les représentants syndicaux de cette entre-
prise soient reçus sans attendre par le Ministre de l’indus-
trie. 
Oui,  votre voix doit être entendue : une  nouvelle
discussion doit s’ouvrir rapidement au grand jour et sous
l’autorité des peuples, sur les politiques et les institutions
européennes afin qu’une Europe sociale et démocratique,
porteuse de paix, voit le jour. Notre municipalité défend
et défendra partout où elle intervient le choix que vous
avez exprimé parce qu’il s’agit du présent et de l’avenir de
tous, et de nos collectivités locales.    

Jean-Pierre Bosino

Superbe ambiance au repas annuel de la journée internationale des
familles à la base de loisirs intercommunale, organisé par le service
social municipal et la maison sociale Huberte d’Hoker. Monsieur le
Maire est venu saluer les convives

Les responsables de Mons ad Theram inscrivent les participants au
rallye semi-pedestre qu’ils ont organisé pour la connaissance de
notre ville

L’accordéon à l’honneur au Palace pour découvrir ou redécouvrir
cet instrument  sous plusieurs de ses facettes, démonstration magis-
trale de l’accordéoniste Iachko-Ramic

Spectacle sur le marché par la compagnie Freddo et Léo, un duel
chorégraphique de danse et de jonglerie de feu
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Vacances

Le comité des fêtes de
Montataire
• Mercredi 13 juillet à 23 h 30 : Bal de

la fête nationale et buvette
• Samedi 20 août à 16 h 30 : inaugura-

tion de la fête communale
«Montataire en Fête» par Monsieur le
Maire et spectacle à 21 h.

• Lundi 22 août de 14 h 30 à 18 h 30 :
Journée du Maire avec les bateleurs de
Fabrice et demi-tarif offert par le
Comité des Fêtes

• Mercredi 24 août : Journée demi-tarif
offert par les artisans forains.

• Samedi 27 août à 21 h : spectacle
avec Florent Daddy 

• Lundi 29 août à 21 h : Fabrice
Michaud et Yannick pour clôturer
Montataire en fête avec tirage de la
tombola gratuite.

Pour tous, un été de détente
Comme chaque année, la ville se mobilise pour
proposer aux habitants des possibilités de se détendre. 

Sur le thème de «l’été Indien», le service
des centres de loisirs propose aux
enfants âgés de 3 à 16 ans de
nombreuses activités. L’habituel défilé
du 13 juillet partira à 21 h du parking

de la piscine  de Montataire pour arriver
sur la place de mairie. La fête des
centres aura lieu le dimanche 28 août de
12 h à 17 h 30.
Tel. : 03 44 27 48 65

Piscine municipale
Elle sera ouverte durant les mois de
juillet et août du lundi au dimanche
inclus - Tel : 03 44 27 46 03

Service des sports 
Des activités gratuites y sont proposées 
Le matin de 10  h à 12 h au stade
Armand Bellard. L’après-midi de 14 h à
17 h   à la salle Marcel Coene. Vous
pouvez vous inscrire sur place, avant les
animations, muni d’une autorisation
parentale ou auprès du service des
sports. Des animations moyennant une
participation financière sont par ailleurs
proposées.
Renseignements au 03 44 27 04 00

Lecture Publique
Les bibliothèques restent ouvertes
durant tout l’été du mardi au vendredi
de 14 h à 17 h et le samedi matin de 9 h
à 12 h par alternance.
Elsa Triolet : 03 44 27 39 70
Paul Eluard : 03 44 64 45 50
La ludothèque sera également ouverte,
du mardi au vendredi de 10 h à 12 h
Tél. : 03 44 27 39 70
Le bibliobus desservira plusieurs
quartiers en juillet et n’oubliez pas que
vous pouvez être desservi sur simple
appel. 

Les oubliés des vacances
du Secours populaire
Le 24 août, le Secours populaire vous
emmène au Stade de France pour
célébrer ses soixante ans. 
Inscription au  03 44 27 39 68

Maison sociale Huberte
D’Hoker
Atelier «Perles», «Marionnettes»,
«Travaux d’aiguilles» et des balades sont
proposés aux adultes tout au long des
après-midi de juillet. Vous pouvez
cependant venir avec vos enfants à
condition de vous inscrire avant. Pour
les familles, la maison sociale organise,
le 16 juillet, une journée à Berck au
bord de la mer. Tél. : 03 44 24 55 80

Le service culturel 
13 juillet à 23 h : Spectacle pyrotech-
nique sur le parking du magasin Aldi 
«Montataire Libéré !», évocation en
sons et lumières de la lutte pour la
libération de la ville en 1944.

Les centres de loisirs 
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La base de loisirs sera ouverte tous les
jours de 10 h à 19 h jusqu’au mois de
septembre inclus. Vous pourrez vous y
baigner, pique-niquer, pêcher, profiter
des activités nautiques, découvrir le parc
animalier, faire du mini golf… La base
de loisirs a ouvert deux aires de jeux

pour les 2-6 ans et les 5-12 ans. Un
terrain multisport et un terrain de boule
sont par ailleurs disponibles. Les
Montatairiens bénéficient d’un tarif
préférentiel. Renseignements au 03 44
56 77 88 ou sur le Site Internet :
www.basestleu.fr.vu 

Tout au long de l’été, l’association vous
propose des séjours (Poitiers, La
Rochelle, Ouistreham, Baie d’Authie),
des animations au Point Accueil, des
sorties (canoë kayak, cinéma plein air à
la Villette, piscines, musées…), des
soirées, des veillées, des rencontres et
des échanges intercommunaux, des
stages (danses orientale et hip hop,
cuisine, informatique, natation …). Les
familles ne sont pas oubliées puisque

des sorties sont organisées à leur inten-
tion à Paris, Berck et bien d’autres
endroits. 
Renseignements et inscriptions à Jade :
Tél. : 03 44 28 09 30

OMS  «L’été des razmokets»
Durant les après-midi de juillet, de
nombreuses activités sont proposées
aux 4-8 ans.  
Tel : 03 44 27 04 00

et de loisirs à Montataire
La base de loisirs de Saint Leu d’Esserent

Association Jade

L’ensemble de ces activités
est détaillé dans la
plaquette éditée par la
municipalité, adressée à
chaque foyer et disponible
dans les accueils munici-
paux.

Nos commerces
Nos commerces font preuve de dynamisme. Ainsi les
activités de Nelly boutique, de la boucherie  place de la
Mairie et du salon de coiffure rue de la République sont

reprises par de nouveaux commerçants à qui nous souhai-
tons la bienvenue. A noter également l’ouverture de
l’auberge «Vulcania», place de la Mairie.

Que la nature est belle !
Félicitations à «Dame nature» et aux
Martins-pêcheurs qui ont la gestion de
l’étang de «La Maladrerie» puisque
grâce à la préservation de l’éco-
système, cinq bébés cygnes sont nés en
ce mois de juin.
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Les travaux sous le soleil
Même pendant l’été, la vie municipale continue. La période estivale
est en effet propice à la réalisation de nombreux travaux d’entre-
tien, de rénovation et de réaménagement du domaine public. 

Les bâtiments 
communaux
Le self-service de la Résidence des
personnes âgées, le local réception
de l’unité centrale de production des
repas des cantines scolaires, les
cuisines et les sanitaires de la crèche,
vont bénéficier d’un rajeunissement
avec, essentiellement, la reprise des
peintures. Cela coûtera environ
33 160 euros.

Les équipements sportifs,
culturels 
et sociaux
Rénovation de la peinture et des
pignons de la salle Armand Bellard
pour 15 000 euros.
Réfection de la clôture pare-ballons
à Sellier et de la clôture des cours de
tennis extérieurs pour la somme
totale de 41 500 euros.
Modernisation de la scène du Palace
avec l’installation de loges et la
reprise des éclairages. Le Palace est
en effet de plus en plus utilisé
comme une salle de théâtre. Il est
donc aujourd’hui nécessaire de
l’adapter matériellement à cette
utilisation. Cela coûtera 220 000
euros. 
Agrandissement de la halte-jeux afin
de permettre un accueil plus confor-
table des enfants pour 100 000
euros.

Les écoles 
Réfection de la peinture à l’école
Paul Langevin et à la maternelle
Joliot Curie pour 70 500 euros.
Remplacement des volets roulants à
l’école Jean Macé pour 5 340 euros.
Rénovation du sol du dortoir et de la
salle audiovisuelle au groupe scolaire
Maurice et Lucie Bambier pour
4 500 euros.

Le cadre de vie
La municipalité poursuit le
programme de rénovation du cadre
de vie des Montatairiens. C’est ainsi
que les rues Henri Barbusse (en
octobre) et Armand Desnosse vont
être entièrement remises à neuf. 
La mise en œuvre de ces travaux est,
dans la majorité des cas, le résultat
de souhaits émis par la population
lors des réunions annuelles de
quartier ou le résultat des décisions
prises par les groupes de travail qui
se sont constitués dans les quartiers
concernés. Rappelons que ces
derniers sont composés d’élus, de
techniciens de la ville et d’habitants
et qu’ils sont ouverts à tous ceux et
celles qui souhaitent y participer.

Les parkings et voiries
Installation d’une placette surélevée
au carrefour Ginisti-Lesiour-
République conformément au
souhait émis par les habitants lors
des réunions de quartier. Cela
coûtera 18 000 euros.

Future rénovation de la rue Armand Desnosse
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Travaux

Résidentialisation des pieds
d’immeubles se trouvant dans la rue
Anatole France entre la rue Jacques
Decour et la rue des Martinets pour
150 000 euros.
Mise en souterrain des réseaux de la
rue Armand Desnosse suite à la

reprise de la voirie et des trottoirs
dans ce secteur.  Ceci représente la
«bagatelle» de 239 000 euros.
Rappelons que ce type d’opération
est réalisé chaque fois que des
travaux d’envergure sont effectués. 
Réfection du trottoir de la rue
Ambroise Croizat à partir du
Thérain jusqu’à l’entreprise
Stockomani côté parking. Cela a
déjà été fait du côté de l’usine Goss.
C’est une demande qui a été
formulée lors d’une réunion de
quartier car ces trottoirs sont
devenus difficilement praticables
pour les piétons. Le coût s’élèvera à
34 200 euros.
Agrandissement du parking Marcel
Cachin avec dix-sept places supplé-
mentaires, passant ainsi de vingt-
sept à quarante-quatre pour la
somme non négligeable de 
50 000 euros. Rappelons que ce

parking est toujours gratuit et
devrait éviter le stationnement sur
les trottoirs qui est interdit.
Reprise du pavage mal exécuté dans
la dernière tranche de la rue de la
République, notamment pour les
deux placettes. 

La lutte contre les crues
Enfin les derniers travaux relatifs à la
lutte contre les inondations se
poursuivent avec la reprise du lit du
Thérain et des berges sous le pont de
la RD200. Ils seront financés par le
Conseil général. 

Suite à la demande de l’association de pêche,
un poste handi-pêche a été installé afin de
permettre aux anciens et aux handicapés de
s’adonner confortablement à la pêche à
l’étang de la Maladrerie. 

Agrandissement du parking Marcel Cachin

Pour tout complément
d’information, n’hésitez pas
à contacter les services
techniques municipaux : 
03 44 64 45 45
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Le quartier Gournay-les-Usines
a été repéré dans le cadre du
Grand projet de ville signé en
2001 comme le quartier qui
pourrait devenir le cœur de
l’agglomération creilloise.

Ce quartier est en effet le plus
central de l’agglomération : il
rayonne sur les territoires de

Creil, Montataire et Nogent et se trouve
à proximité des voies ferrées, de la
RD200 et de l’Oise. Très intéressant
d’un point de vue urbain il est
constitué, malheureusement, de
nombreuses friches industrielles, offrant
ainsi de grandes possibilités foncières.
C’est un atout dans la mesure où
l’ensemble des territoires de l’agglomé-
ration sont urbanisés au maximum de
leurs capacités. Or il est essentiel de
trouver dans l’agglomération de l’espace
qui permette de reconstruire la ville sur
elle-même avant d’occuper de nouveaux
espaces gagnés sur la nature.

Construire des logements
Une étude a permis de dégager un
schéma d’aménagement validé par les
élus de la communauté d’agglomération
creilloise (CAC) et des quatre
communes. Celui-ci  prévoit le dévelop-
pement du quartier sur une période de
quinze à vingt ans avec un important
travail sur une partie de l’habitat qui est
très ancien à Gournay. Les potentialités
offertes sont de 800 à 900 logements.
C’est fondamental pour l’aggloméra-
tion qui a tendance à perdre des
habitants à cause de l’absence d’habitats
disponibles en dehors des logements
sociaux. 
L’ensemble des infrastructures sera par
ailleurs remanié dans les buts de désen-
gorger le centre-ville de Creil et de créer

des voies de transit qui ne soient pas
mêlées à de l’habitation pour préserver
la tranquillité des habitants. 
Ce schéma d’aménagement prévoit
différents types de logements (social, à
loyer libre et de l’accession à la
propriété), et l’installation de
commerces et d’équipement nécessaires
à toute vie de quartier. 

Créer un nouvel accès 
à la gare de Creil

Les liaisons piétonnes seront à leur tour
reconsidérées pour relier le centre-ville
de Creil, d’autres quartiers de l’agglo-
mération et le quartier de Gournay qui
sont aujourd’hui coupés par l’Oise et les
voies ferrées. Des passerelles piétonnes
verront ainsi le jour. 
La gare de Creil (8000 voyageurs par
jour) serait ouverte côté rue des usines
afin de la rendre  plus accessible à ceux
qui viennent du nord de l’aggloméra-
tion. 
Tous ces projets prennent en compte le
paysage du site, caractérisé par ses
coteaux, l’Oise et les plateaux de Creil
et Montataire avec la création de
promenades piétonnes et de parcs…

Dans un premier temps, six cent dix-
huit logements et une série d’infrastruc-
tures verront le jour d’ici 2011.

Des financements 
diversifiés

Pour financer cette première tranche, la
CAC a sollicité l’agence nationale de
r énova t i on  u rba ine  (ANRU) ,
organisme créé par l’Etat. Il est capital
que cette demande soit acceptée car les
autres financeurs (Conseils général et
régional, Caisse des dépôts et consigna-
tion, la Communauté européenne) ne
s’engageront qu’à cette condition. 
Les quatre maires déposeront, conjoin-
tement auprès de l’ANRU les projets de
rénovation concernant leur propre ville*
afin de bien mettre en exergue l’impor-
tance du projet de rénovation du
quartier de Gournay-les-Usines dont le
succès cautionne la réussite de tous les
autres. 
L’ANRU devrait rendre sa décision en
septembre prochain. 

* Le quartier des Martinets pour Montataire,
Rouher pour Creil, les Obiers pour Nogent-sur-
Oise, les Prés Roseaux à Villers Saint-Paul

Un quartier au  
cœur de l’agglomération

La rue des usines, une artère du
quartier appelée à être aménagée
pour un nouvel accès à la gare SNCF
de Creil
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Ils ont accompli sereinement leur devoir de citoyens dans la bonne humeur avec une parti-
cipation importante pour ce référendum

Montataire : le NON
largement majoritaire

Bureau
1

Mairie
%

Bureau
2

Libération
%

Bureau
3

Langevin
%

Bureau
4

Wallon
%

Bureau
5

Decour
%

Bureau
6

Decour
%

Bureau
7

Curie
%

Bureau
8

Curie
% Total %

Nbre inscrits 597 578 935 828 949 964 590 820 6261

Nbre votants 447 74,87 388 67,13 618 66,10 544 65,70 580 61,12 606 62,86 421 71,36 554 67,56 4158 66,49

Nbre de nuls 5 5 7 14 4 12 9 12 68

Nbre d’exprimés 442 383 611 530 576 594 412 542 4090

OUI 117 26,47 102 26 152 24,88 118 22,26 78 13,54 114 19,19 122 29,61 107 19,74 910 22,25

NON 325 73,53 281 74 459 75,12 412 77,74 498 86,46 480 80,81 290 70,39 435 80,26 3180 77,75

NON : 3180 voix 77,75 %

OUI : 910 voix 22,25 %

Les Montatairiens se sont
largement mobilisés pour se
prononcer sur le projet de
Constitution européenne.
Comme partout en France, le
débat qui a précédé cette
consultation a passionné de
très nombreux citoyens.
Marqué par une orientation
ultra-libérale, le texte de
Constitution n’a pas recueilli
l’adhésion de la grande
majorité des électeurs favora-
bles à la construction d’une
véritable Europe sociale.
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Associations

Association du Quartier
Gournay-Le Marais
L’association organise un pique-
nique le 3 juillet en forêt
d’Aumont. Le départ se fera à
partir de la maison de quartier de
Gournay.
Renseignements auprès de
Daniel Mangot : 03 44 26 01 34.

Formes et couleurs
Le 24ème «festival des talents cachés»
aura lieu lors des deux week-ends
des 17-18 septembre et 24-25
septembre 2005, salle de la
Libération de Montataire.
L’association organisatrice «Formes
et couleurs» proposera également
une exposition des travaux de
jeunes de 6 à 16 ans salle de la
Libération du 28 septembre au 2
octobre.

Pour la deuxième saison consécutive, le billard club de
Montataire a remporté la coupe de l’Oise
1re catégorie, face à l’équipe de Senlis. Ceci après avoir
battu celle de Gouvieux en 1/4 de finale et celle de
Beauvais en 1/2 finale. Félicitations aux Montatairiens
qui ont réussi une fois de plus à hisser leur club au plus
haut niveau départemental.

Faites du Badminton
L'association Montabad vous invite
à vous initier et à pratiquer le
badminton le mardi et le jeudi de
20 h à 22 h  au gymnase du Lycée
Malraux. 
Pour toute information, 
contactez M. Lefranc 
au 06 16 18 74 63
ou M. Legras au 06 87 09 09 
email : montabad@free.fr

Forum des associations
Le forum des associations 2005
aura lieu le samedi 17 septembre 
de 10 h à 17 h, salle Armand
Bellard, avenue Anatole France.
Toutes les associations sont
conviées à sa préparation. Les
habitants pourront les rencontrer
et s’inscrire à leurs activités à cette
occasion.

Monsieur le maire a félicité, Françoise Perrinel, en compagnie de Dominique
Clérice, directeur du syndicat intercommunal de la base de loisirs de Saint Leu
d’Esserent  et de son adjoint Jean-François Zahner

Olympique karaté club 
de Montataire
Un grand bravo à Charlotte
Ferron, âgée de 10 ans, qui est
arrivée 3ème à la coupe de France
de karaté option kata. Nous lui
souhaitons de nombreux succès.

Tir à l’arc : elle est championne du monde !
Toutes nos félicitations à Françoise Perrinel qui a remporté les championnats
du monde de tir à l’arc qui se sont déroulés à Gênes en mai 2005. Monitrice
dans cette discipline à la base de loisirs, vous aurez peut-être la chance de
suivre une initiation.

Nos champions

Le billard Club au top

Cette association permet à des
familles modestes de partir en
vacances avec la Caisse d’alloca-
tions familiales de Creil.

Renseignez vous au local de l’asso-
ciation, 2, rue de Marl à Creil, le
lundi et le jeudi de 14 h à 16 h.
Tél. : 03 44 24 50 55

Vacances Familles 60
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Le référendum une bonne
idée ?
Depuis plusieurs années, le taux de
participation aux élections ne cessait de
diminuer et les conséquences de cette
«désertion» des électeurs furent l’une
des causes de l’absence de la gauche au
second tour des dernières élections
présidentielles. Avec le référendum du
29 mai dernier, pour la première fois,
l’abstention a reculé partout en France.
A Montataire, un grand nombre d’élec-
teurs se sont ainsi déplacés (66,41%)
mais il y a encore 33,59% des
Montatairiens et Montatairiennes qui
sont restés  chez eux : des efforts sont
donc encore à faire pour convaincre les
électeurs de l’importance des différents
scrutins. 
Pour notre part, nous sommes favora-
bles au référendum d’initiatives locales.
En effet, malgré un nombre impression-
nant de réunions de quartiers, de
groupes de travail sur notre ville, c’est
seulement 5 à 10% des habitants de
notre ville qui donnent régulièrement
leurs avis et nous font part de leurs
demandes. Alors, pourquoi pas la mise
en place d’un référendum local pour
certaines questions majeures pour la
communauté de communes de l’agglo-
mération creilloise en général et notre
ville de Montataire en particulier ?
Qu’en pensez-vous ? 
Vos élus socialistes: 
Marie-France BISSANGOU   
Patrick BOYER 
Colette BURATO                
Ludivine CORTES                  
Muriel DACHEUX  
Stéphane GODARD 
Louis RAYMOND 
Alain WOZNIAK 
Contact : 03 44 64 44 37 
E-mail : psmontataire@aol.com 
Prochaine tribune libre: Un plus pour
les étudiants de Montataire ! 

Groupe socialiste
et républicain

Groupe 
«Montataire 
Pour Tous»

Page ouverte à l’expression des groupes du conseil municipal

Le choix du peuple doit
être respecté !
Dès le 29 mai au soir , dans notre ville
avec 77,75% de NON, comme dans
tout le pays, un nouvel espoir est né de
voir changer les choses en profondeur
en Europe et  en France. 
Malgré un acharnement médiatique
sans précédent, le peuple a massivement
résisté aux chants des sirènes du libéra-
lisme en rejetant le texte du traité de
constitution européenne, fait sur
mesure pour la haute finance. Et avec
lui les politiques faites à Paris et à
Bruxelles. 
Beaucoup de Montatairiennes et de
Montatairiens  nous ont exprimé leur
satisfaction  qu’il en soit ainsi en
espérant qu’ils soient réellement
entendus.
Ils en ont assez de voir leur choix carica-
turé et méprisé par la plupart des
dirigeants politiques partisans du OUI.
Depuis ce choix a été renforcé par le
«NEE» des Pays Bas, et d’autres pays
comme l’Irlande seraient gagnés par
cette dynamique.
Assez de les entendre parler pour ne rien
dire  ! Assez de les voir  ne pas tenir
compte du verdict du peuple !
Le projet de constitution européenne
est mort, nos  gouvernants devenus
minoritaires doivent se soumettre ou se
démettre.
La France doit retirer sa signature du
traité de constitution européenne et
faire en sorte que de nouvelles discus-
sions aient lieu en y associant les
peuples. Notre groupe  appelle à ne pas
laisser  faire ce déni de démocratie qui
en prépare un autre dans la perspective
des législatives avec le projet de décou-
page des circonscriptions et une
réforme du mode de scrutin. 
Avec ce vaste débat sur un texte, qui
redonne tout son sens au mot
«politique», nous avons appris à mieux
nous connaître et à agir ensemble entre
citoyens, entre gens de différentes sensi-
bilités et organisations. Continuer à se
rassembler dans la fraternité c’est la
bonne voie pour construire une alterna-
tive en France et en Europe  pour le
progrès social , la démocratie  et la paix.

Groupe communiste et républicain

Groupe communiste
et républicain

La contribution du groupe «Montataire à gauche 100%» n’est pas parvenue à la rédaction

Nous nous sommes entretenus
avec Jean-Pierre Mercier,
Président du groupe Montataire
Pour Tous.
Dans le dernier N° de Vivre, M le Maire dit
que vous êtes élu au Conseil de
l’Agglomération Creilloise, mais qu’il n’y
avait pas d’obligation puisque vous êtes
minoritaire ? «C’est exact, mais rappelons
que le Président du District avait demandé
aux 4 villes d’élire un ou plusieurs
conseillers afin qu’il y ait une représentation
des différents mouvements qui  composent
les conseils municipaux. A Montataire, tous
les conseillers ainsi que M. le Maire ont voté
pour moi et je les en  remercie» 
En parlant de mouvement, M. le Maire dit
que vous êtes un élu de droite ?
«M. le Maire se trompe : un élu indépen-
dant n’est pas forcément de droite et c’est
mon cas. Montataire Pour Tous n’appartient
à aucun mouvement, nous sommes totale-
ment libres... J’en ai pour preuve : Lors du
conseil d’agglomération du 31 mars j’étais à
l’étranger et j’avais donné mon pouvoir à
M. le Maire. Ce n’est pas un élu de droite
qui pourrait faire ça ! !» Il s’en est servi ?
«Non»
Qu’en avez vous de plus à être élu à la
CAC ?
«Désormais nous avons toutes les informa-
tions de l’agglomération, tous les dossiers et
ils sont nombreux, nous savons où passent
nos impôts, nous pouvons intervenir libre-
ment dans les débats. Pour ma part
j’entends bien jouer mon rôle pour faire
avancer notre commune sans faire de
politique politicienne. Libre, je vous ai dit
libre»
Vous pouvez nous parler de quelques
dossiers ?
«Hélas, dans ce magazine nous n’avons droit
qu’à 2000 caractères et nous devons  mettre
fin à cet entretien mais nous pouvons en
discuter le samedi de 10 h à 12 h en mairie;
Nous profiterons de ces colonnes pour vous
informer sur la CAC. Permettez moi pour
finir de souhaiter à tous les habitants de
notre ville de passer de bons moments
pendant ces mois de juillet et d’août et nous
nous retrouverons dans le «Vivre» de
septembre.»

Montataire Pour Tous : 
Utile et Complémentaire  
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Portrait

Une vie
debout
Adonis ou Micheline ? Quel
portrait ?   Elle ou lui ?  Fallait-
il choisir ? Et pourquoi ne pas
évoquer le couple, à l’image de
cette vie qu’ils ont toujours
menée et  affrontée ensemble. 

Voici bien deux êtres qui vous
redonnent foi en l’avenir
tant leur engagement reste

vif et sincère. D’autant que ce bout
d’histoire qu’ils ont traversé ne les a
pas épargnés, loin s’en faut. La vie
s’est même peut-être un peu
acharnée. 

Non pas que le couple se soit plaint.
Ça ne leur ressemble pas car chez les
Delloue on s’est toujours battu, pour
soi et pour les autres.  Non ils ne se
sont pas plaints. Tout juste ont-ils
versé quelques larmes mais toujours
entre plusieurs fous rires. Il leur était
d’ailleurs inutile de dire cette
souffrance car elle est inhérente à
cette génération, sacrifiée, de l’entre-
deux-guerres. La vie de Micheline
née en 1926 et celle d’Adonis né en
1921 illustreraient si bien la célèbre
exclamation signée de Prévert
«Quelle connerie la guerre !».
Adonis n’en a rien oublié, il se
souvient encore des onze mois passés
dans un camp de travail en
Allemagne où il n’a travaillé que
vingt-sept jours car il n’était pas
question pour lui d’aider les Nazis à
«fabriquer des bombes qui allaient
nous tomber dessus» explique
Micheline. Il a donc fait le malade
jusqu’au jour où il est parvenu à
quitter le camp.  Adonis est alors
entré dans la clandestinité qui l’a
mené quelque part en Normandie
où il a croisé quelques Américains...

Ne soufflait-t-il pas là un petit vent
de débarquement ?

Une fois la guerre finie, Adonis et
Micheline poursuivent leur combat
au Parti communiste qu’ils ont
rejoint très jeunes et qu’ils n’ont
jamais quitté. C’est peut-être  cette
foi inébranlable en un avenir
meilleur que promettait le combat
politique qui leur a permis de
surmonter les difficultés extrêmes
dans lesquelles ils se débattaient.
Suite logique de l’engagement,
Micheline se présente aux élections
municipales où elle sera élue cinq
fois consécutives. Chargée de
l’enfance, elle s’y consacre sans
retenue : «Ça comprenait la halte-
garderie, la crèche, les centres aérés,
les colonies de vacances, la restaura-
tion scolaire. Montataire a été l’une
des premières villes de l’Oise à se
doter d’une crèche. On avait fait des
sondages parmi les habitants pour
connaître leurs attentes, le prix qu’ils
pensaient être juste pour faire garder
leurs enfants. C’était du travail, des
soucis mais ça a changé ma vie car
j’ai appris beaucoup de choses». Il
faut dire qu’avec leurs six enfants,
Micheline connaissait bien la
question. Elle trouve d’ailleurs qu’ils
ont été bien conciliants....

De son côté, Adonis se consacre, dès
1967, à l’Office municipal des sports
car une seule personne par foyer

pouvait alors se présenter aux
élections. Mais ils se souviennent
ensemble de leurs victoires, sans
doute parce qu’ils les ont toutes
partagées : «Lorsqu’on arrivait à
faire partir des enfants pour la
première fois à la mer et qu’ils nous
offraient des dessins, c’était tout l’or
du monde». Ils se souviennent aussi
des nombreuses fois où ils sont
parvenus, avec d’autres militants, à
faire fuir les huissiers de justice qui
venaient procéder à la saisie des
biens de personnes qui n’avaient pas
pu payer le loyer. La guerre, la
pauvreté, l’engagement… et la
danse. Il s’agirait en effet d’un
portrait incomplet si nous n’évo-
quions cette passion qui les habite
depuis tellement longtemps. Ne se
sont-ils pas d’ailleurs rencontrés
dans un bal, à Creil, un certain
samedi soir de l’année 1946 ?
Micheline portait une robe bleue, la
couleur avec laquelle elle se mariera
neuf mois plus tard. Depuis ils
continuent à danser, chaque jour :
quand ce n’est pas au bal, c’est dans
la cuisine qu’ils s’enlacent pour
exécuter un paso doble, un tango,
une valse, un fox-trot, un
madison… Car c’est ainsi, dans cette
maison la musique et la danse, au
même titre que la politique, font
partie de la vie. Une vie certes diffi-
cile mais d’une richesse inouïe.
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Brèves

Halte jeux Louise Michel
Des travaux d’agrandissement et de  transformation de la
halte-jeux en multi-accueil sont programmés de juillet à
décembre 2005. Dès le 5 septembre un accueil est prévu
temporairement au nouveau pavillon du centre de loisirs
maternel spécialement aménagé pour accueillir les jeunes
enfants. L’établissement est ouvert de 8 h à 18 h du lundi au
vendredi. Il propose tous les jours 12 places en journée
continue et 8 places en accueil occasionnel. Pour tous rensei-
gnements :  03 44 27 48 65 ou 03 44 27 47 54.

Pharmacies
Une des cinq pharmacies de Montataire est ouverte le
samedi après-midi de 14 h à 19 h et le lundi matin de 9 h
à 12 h. Affichage à chaque entrée de pharmacies de tous les
horaires d’ouverture, des services de garde et d’urgence.

Opération tranquillité vacances
Ce dispositif permet aux personnes qui craignent d’être
cambriolées durant leur départ en congé de faire surveiller
leur logement par la police nationale pendant leur absence.
Il vous suffit de vous rendre au commissariat de Creil ou au
bureau de police de Montataire afin d’y remplir une fiche
dans laquelle vous indiquerez vos dates de départ. Le
commissariat s’engage alors à  vérifier régulièrement que
votre logement n’a pas subi d’effraction et à vous prévenir en
cas de problème.
Commissariat de Creil, 
8 rue Jules Michelet - 60160 Creil
Bureau de police de Montataire
127, rue Jacques Duclos - Tél. : 03 44 25 57 47
Ouvert du lundi au vendredi  8 h - 12 h   -  14 h - 18 h.

Construction de logements : précisions
Suite à l’article que nous avons publié dans le n° 19 sur les
projets de construction de logements à Montataire, vous
êtes nombreux à téléphoner au service logement pour
obtenir des renseignements. Or, c’est auprès des services
techniques qu’il faut vous adresser : 03 44 64 45 45

Piscine
Le syndicat intercommunal de la piscine de Montataire
(SIPM) a mis en place une formation au Brevet National de
Secourisme (BNS) et sauvetage aquatique qui se déroule de
septembre à juin à raison de deux cours par semaine.  Si vous
habitez l’une  des quatre villes du SIPM (Saint Maximin,
Montataire, Thiverny, St Leu d’Esserent), et que vous êtes
recruté par la piscine ou la base de loisirs durant la haute
saison, la formation vous sera remboursée. En effet, vous
percevrez, en plus de votre rémunération, dix euros par jour
travaillé jusqu’à total remboursement du coût de la forma-
tion.Tous les élèves qui se sont présentés le premier juin à
l’examen du Brevet National de Secourisme ont été admis.
C’est un succès exceptionnel car le taux  de réussite est
habituellement de 50 %. Une réussite d’autant plus remar-
quable que Jérémy Ochlust a été reçu major de la promo-
tion. On ne peut donc que féliciter Véronique Decrucq, chef
de bassin et Sandrine Geoffray, maître-nageuse qui les ont
formés durant l’année. Félicitations à toutes et tous.

Des nouvelles de Finsterwalde
Monsieur Wohmann, le maire de Finsterwalde a écrit à Jean-
Pierre Bosino pour le remercier de l’accueil que la municipa-
lité et les habitants de Montataire ont réservé à la délégation
allemande venue à l’occasion des manifestations autour de
l’anniversaire du 8 mai 1945. Dans le magazine municipal
de la ville jumelée, M. Wohmann s’adresse aux habitants de
sa commune pour souligner l’importance de l’événement en
évoquant «les instants inoubliables» vécus à cette occasion. Il
déclare : «Cette date du 8 mai 2005 prendra sans aucun
doute une place importante dans la chronologie des relations
des citoyens de Montataire et de Finsterwalde.

Etat Civil

Les annonces des naissances, mariages et décès font l’objet d’une
autorisation de la famille. Sans autorisation de sa part, nous ne
pouvons pas publier l’annonce.

Avril 2005
MOUHAMED Maryam, le 30.

Mai 2005
ZIAFAT Sayed-Ateeb, le 3,
RIVET Mathilda, le 4,
CAMUS Angélina, le 6,
FAUCHOIX Lison, le 7,
MFUMU Jérémy, le 7,
CHEKHAR Sarah, le 10,
LESTRILLART Lorie, le 12,
SOUPLY Mathieu, le 12,
CHATELAIN--LEVON Maxime, le 25,
BAMBIER--CHARLES Pauline, le 27.

Avril 2005
ARNOULD Mauricette, 65 ans, veuve RENAUD, le 29.

Mai 2005
DEPOTHUIS Marie-Thérèse, 78 ans, veuve LAMBREICHT, le 2,
MARCHAL Claude, 54 ans, le 2,
HACHE Jean-Marc, 51 ans, le 7,
HERNANDEZ Antoinette, 75 ans, veuve MENNESSIER, le 16,
DEPRET Michel, 63 ans, le 18,
MOUCHOT Germaine, 84 ans, veuve OLIVIER, le 23,
DURA Charles, 79 ans, le 25,
LEROY Paquerette, 91 ans, veuve JACQUOT, le 31.

Ils sont nés

Mai 2005
SZYDELKO Jean-Michel et HAEGEMAN Josette, le 7,
LEQUEUX Frédéric et MAHIEUX Virginie, le 14,
PRUDHOMME Guillaume et VAN DURMEN Angélique, le 14,
ISIDORO José et PEREIRA Sonia, le 14,
BARTHELEMY Pascal et GAUTHIER Priscilla, le 14,
KORDJANI Bachir et MAZIT Ghezala, le 21.

Ils se sont mariés

Ils sont décédés




